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PrincipeA A Les agents civils non titulaires de 1&#39;Etat (et de ses
Actablissements publics administratifs) etA les ouvriers de 1&#39;Etat ont droit,A pendant les trois
premiA‘res annA©es de prA©sence dans 1&#39;administration et jusqu&#39;A 18&#39;A¢ge de 20
ans rA@volus, A un congA®© pour suivre une action de formation agrA©A©e par I&#39;Etat. A

Conditions d&#39;ouverture du congA©A Le droit A congA®© est
ouvert dA’s que les intA©ressA©s ont accompli six mois de services effectifs.A

DurA©e du congA©A ElleA ne peut excA©der 200 heures par an.A
Les heures de congA®© peuvent Adtre reportA©es d&#39;une annA©eA A 1&#39;autre A la
demande des bA©nAcficiaires.A

Demande de congA©A Elle doit A2tre adressA©eA au chef de
service, au plus tard 120 jours avant le dA©but de la formation.A A La demandeA doit
prA©ciser la date de commencement de la formation, son intitulA©, sa durA©eA et le nom de
|&#39;0rganisme formateur.A Dans les 30 jours,A le chef de serviceA doit faire connaA®tre
son accord A 1&#39;agent ou les motifs du rejet ou du report de sa demande.A

Report de la demande pour raisons de serviceA Il est possible
mais ne peut excA©der trois mois.A Il ne peut entraA®ner la suppression du droit au
congA®© pourA les agentsA qui atteignent I&#39;A¢ge de 20 ans ou les trois ans de prA©sence dans
I&#39;administration aprA’s le dA©pA’t de leur demande.A

Situation de 1&#39;agent durant le congA©A Le congA®© est
assimilA© A un temps de service effectif. A Les agents perAgoivent leur rA©@munA@ration
pendant la durA©e du congA©.A lIsA conservent A©galementA leur droit A congA©
annuel.A

AssiduitA©A Chaque mois et, lors de la reprise du travail, une
attestation de prA©sence auA stage doit A%tre remise au supA®Crieur hiACrarchique.A En
cas d&#39;absence non justifiA®e, il est mis fin au congA®© et I&#39;agent doit rembourser les
rA©munA®rations perA§ues.A

Pour toute informationA S&#39;adresser au bureau du personnel
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de son administration.A A
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